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Cette année encore, plus de 320 élèves ont fait leur rentrée. Nous avions décidé au SIVOS de 
ne pas appliquer dès cette rentrée la réforme des rythmes scolaires, afin de mieux la préparer pour 
la rentrée 2014. La mise en place de cette réforme n’est pas simple à organiser, sans parler de son 
financement. Nous souhaitons une large concertation avec les enseignants, les parents, les agents 
municipaux, Vacances Loisirs Le Thou-Landrais, la Communauté de Communes…

Nous avons aussi décidé au SIVOS de lancer une grande opération afin de faire des économies 
d’énergie en changeant l’éclairage des classes de l’école élémentaire, en remplaçant tous les 
convecteurs et surtout en renforçant l’isolation des toitures. Ces investissements devraient porter 
leurs fruits à très court terme. 

Depuis le mois de mai, nous avons entrepris des travaux à la mairie. Deux nouveaux guichets 
pour l’accueil du public dans une même pièce, un pour la mairie et l’autre pour l’agence postale. 
J’espère que vous aurez plaisir à y venir, même si les conditions d’accès ne sont pas faciles en ce 
moment. Nous avons aussi décidé d’isoler la façade par l’extérieur. Tous ces travaux n’ont pu se 
réaliser que grâce à la participation financière de l’Etat, du Conseil Régional, du Conseil Général et 
de la Communauté de Communes Plaine d’Aunis. 

De plus, nous avons fait refaire à neuf toute l’électricité de l’église, financé à 50% par un fonds 
de concours de la Communauté de Communes Plaine d’Aunis.

Voila maintenant près de deux ans que nous avons demandé au SDEER (Syndicat départemental 
d’électrification…) une étude sur l’enfouissement des réseaux dans notre centre bourg. Le résultat 
de cette étude vient de nous parvenir. Le coût financier de ces travaux s’éleve à plus de 400 000 € 
dont 125 000 € à la charge de la commune. Ce projet sera étudié par le Conseil municipal lors de la 
préparation du prochain budget.

Au 1er janvier 2014, la nouvelle Communauté de Communes Aunis Sud entrera en fonction.  Nous 
travaillons depuis plusieurs mois sur la mise en place de cette nouvelle CdC. La CdC Plaine d’Aunis 
apporte quelques services à la commune comme le prêt de la nacelle, la tonte de terrain, la taille de 
nos haies, le balayage des rues… si toutes ces actions ne sont plus prises en charge par la CdC, c’est 
la commune qui devra les financer. 

Actuellement, 3 délégués représentent la commune au Conseil communautaire de la Plaine 
d’Aunis, un seul délégué représentera la commune à la CdC Aunis Sud en janvier 2014.  

Notre fête du 14 juillet a été une belle réussite, merci à toute l’équipe de bénévoles. Rendez-vous 
au 31 octobre pour la balade des sorcières.

Très cordialement,
Votre maire, Francis Menant
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Chères Landraisiennes, 
                  chers Landraisiens,

Tél. : 05 46 27 73 69
Fax : 05 46 27 79 46

Courriel : mairie-landrais@smic17.fr
Ouverture : du lundi au vendredi 
de 14 h à 17 h (possibilité de rendez-vous 
en dehors des heures d’ouverture)

Vous désirez
rencontrer vos élus :

Francis Menant, maire 
Patrice Gegaden, 1er adjoint 

Prenez rendez-vous à la mairie.

 MAIRIE
OCTOBRE ROSE
Parce que le cancer du sein reste la première cause 
de décès par cancer chez la femme, la Ligue contre le 
cancer se mobilise aux côtés des femmes pour promouvoir le 
dépistage organisé du cancer du sein.
Elle souhaite mobiliser les femmes, leur entourage, et inciter 
notamment les femmes âgées de plus de 50 ans à participer 
au dépistage organisé du cancer du sein. En France, il est le 
cancer le plus fréquent chez la femme. 
Aujourd‛hui, il est nécessaire de rappeler l‛importance 
capitale du dépistage organisé pour augmenter le taux de 
participation des femmes : lorsque le cancer du sein est 
détecté tôt, il est guéri dans 9 cas sur 10.
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Séance du 13 mai 2013 

v FUSION-EXTENSION DES 
COMMUNAUTES DE COMMUNES 
DE SURGERES ET PLAINE D’AUNIS 
– ADOPTION DU PROJET DE STATUTS
Ces statuts ont été approuvés par les 
Conseils des deux Communautés de 
Communes et ensuite transmis à l’en-
semble des Conseils municipaux pour 
approba�on à la majorité qualifiée (2/3 
des Conseils représentant la moi�é de la 
popula�on ou inversement).
Si les condi�ons de majorité requises 
sont remplies, ce sont ces statuts qui se-
ront annexés à l’arrêté de fusion exten-
sion qui devra être signé par la préfète 
au plus tard le 31 mai 2013.
Ces explica�ons entendues, Monsieur le 
Maire demande à l’Assemblée de se pro-
noncer sur la présente délibéra�on.
Le vote autorise Monsieur le Maire à 
prendre toutes disposi�ons pour ce 
qui concerne le suivi administra�f, 
technique et financier de la présente 
délibéra�on.

v REPRESENTATION DES COMMUNES 
POUR LA FUTURE CDC AUNIS SUD 
Dans le cadre de la fusion extension des 
communautés de communes de Surgè-
res et  de Plaine d’Aunis, il est demandé 
aux élus de retenir la représenta�on des 
communes pour la future Communauté 
de Communes Aunis Sud à compter de 
mars 2014 et pour toute la durée du 
prochain mandat. Pour la commune de 
Landrais, (699 habitants), proposi�on 
d’accord local : 1 délégué. Le Conseil 
Municipal accepte la représenta�on des 
communes telle qu’elle est proposée.

v REDEVANCE DUE PAR LES 
OPERATEURS DE COMMUNICATIONS 
ELECTRONIQUES
L’occupa�on du domaine public com-
munal par des opérateurs de télécom-
munica�ons donne lieu à versement de 
redevances en fonc�on de la durée de 
l’occupa�on, des avantages qu’en �re le 
permissionnaire et de la valeur loca�ve 
de l’emplacement occupé.
Le Conseil Municipal, après en avoir dé-
libéré, décide de fixer pour l’année 2013 
les tarifs annuels comme suit :
Domaine public rou�er : 40 € par ki-
lomètre et par artère en souterrain, 
53,33 € par kilomètre et par artère en 
aérien, 26,66 € par m² au sol pour les 
installa�ons autres que les sta�ons ra-
dioélectriques
Domaine public non rou�er : 1 333,19 € 
par kilomètre et par artère en souterrain 
et en aérien, 866,57 € par m² au sol pour 
les installa�ons autres que les sta�ons 

radioélectriques
Ces montants seront revalorisés au 1er 
janvier de chaque année.

v RELEVE DE COMPTEUR EDF 
SALLE DU CAMPING
Suite au changement des équipements 
gaz de la cuisine du camping (chauffe-
eau, four, gazinière) par des équipe-
ments électriques, un compteur TyWa� 
a été installé afin de constater la con-
somma�on d’énergie.
Les tarifs du camping inchangés depuis 
2007 n’augmenteront pas.
Cependant, afin de sensibiliser les gens 
aux économies d’énergie, un relevé du 
compteur sera établi à chaque loca�on 
et sera facturé au prix du tarif kwh en 
vigueur et ce à compter du  2 septembre 
2013.

v SUIVI DES TRAVAUX
Les travaux de réaménagement de la 
Mairie et de la Poste sont commencés. 
Le béton a été coulé vendredi 10 mai 
(rampe d’accès et accueil Mairie). Le 
doublage des murs est en cours, il n’y 
a pas eu de grosses surprises lors des 
démoli�ons. Une semaine d’avance sur 
le planning.

v INFORMATIONS 
ET QUESTIONS DIVERSES
AYMOND Guy, propriétaire de la parcelle 
D 334 (8 ares), sise route de Toucherit, 
propose à la commune de l’acquérir. Cet-
te parcelle est située à côté de parcelles 
appartenant à la commune. M. le Maire 
demande aux conseillers d’y réfléchir.
Mme MOUR-GASREL rappelle que la 
boîte aux le�res n’a toujours pas été 
réimplantée à Fondouce. Nous allons 
contacter à nouveau la Poste.
A la suite des travaux du  pluvial à Fon-
douce par le Syndicat des eaux, le revê-
tement de la chaussée n’a pas été fait 
correctement, on remarque déjà qu’il 
est détérioré par endroit et risque de 
ne pas tenir cet hiver avec le gel. Nous 
allons prendre contact avec le syndicat 
des eaux.
Mme KLOBOUKOFF demande ce qu’il 
en est de la yourte. M. le Maire répond 
qu’il a�end les devis demandés par 
Mme MERILLE.
M. TURGNE demande quand est prévu 
le broyage des accotements. Bientôt, 
dès que les employés en auront terminé 
avec les travaux de la Mairie.
La séance étant levée, M. le Maire donne 
la parole aux personnes présentes dans 
l’assistance.
M. GUICHARD Jacques, président de 
l’associa�on « Bien vivre à Landrais » a 
trois ques�ons :

1) Le ralen�sseur installé aux Granges 
est-il conforme ? 
Interven�on de Mme BASTIERE deman-
dant s’il n’aurait pas été plus judicieux 
de l’installer plus dans le centre des 
Granges, car de là où il est situé, les 
véhicules ré-accélèrent et traversent les 
Granges à vive allure.
2) La rigole qui a été faite entre la berne 
aux abords du ralen�sseur et le champ 
situé derrière va t-elle être mise à plat ?  
Réponse : c’est prévu, ce�e rigole a été 
faite afin d’éviter que certains véhicules 
ne passent par le champ le temps des 
travaux de mise en place du ralen�s-
seur.
3) Est-il prévu de goudronner les bords 
sur la D208 en direc�on des Egaux qui 
ont été simplement renforcés par du 
calcaire ? Réponse : il s’agit d’une dépar-
tementale, il faut voir avec la DID.
Est-il prévu de goudronner la voie 
« Impasse du Levant » qui est actuelle-
ment en revêtement calcaire ? En effet, 
lorsqu’il fait beau, le moindre passage 
occasionne de la poussière et par temps 
de pluie le sol est collant.  Réponse : ces 
travaux ne sont pas à l’ordre du jour.
Interven�on de  M. GUIBERT Jean-Marc  
qui donne lecture d’une le�re qu’il a 
préparée à l’a�en�on du Conseil Mu-
nicipal et de M. le Maire au sujet de 
l’étude d’implanta�on d’éoliennes sur 
notre commune.

Séance du 16 juillet 2013 

v LUTTE CONTRE LES RONGEURS 
AQUATIQUES NUISIBLES
Le SYHNA n’assurant plus la lu�e contre 
les nuisibles, une réunion concernant 
la mise en place d’une lu�e contre les 
ragondins et les rats musqués sur les 
communes d’Ardillières, Ballon, Ciré 
d’Aunis et Landrais, a eu lieu le 17 avril,  
rassemblant les maires, les présidents 
des Syndicats de Marais, les présidents 
d’ACCA et la FDGDON 17.
Deux techniques de régula�on ont été 
exposées : piégage et �r au fusil. Il faut 
pour cela procéder à l’achat de 40 pièges 
cage et prévoir une indemnité forfaitaire 
de 2 € a�ribuée aux piégeurs bénévoles 
conven�onnés sur présenta�on des 
ves�ges. Coût prévisionnel pour l’année 
2013 : 3 061,60 €, soit un financement à 
supporter par les Syndicats de marais et 
les Communes.
Il s’élève à 231 € (1 540 ha x 0,15 €).

Conseil Municipal

Principales décisions Le registre des délibérations 
est consultable en mairie.

RAPPEL

Suite page 4
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v CONVENTION ATESAT
La commune de Landrais a été déclarée 
éligible à l’ATESAT par l’arrêté préfectoral 
n°2013-58 en date du 11 janvier 2013.
Le Conseil Municipal autorise le maire 
à signer la conven�on avec l’Etat, Di-
rec�on Départementale des territoires 
et de la Mer, afin de pouvoir bénéficier 
de l’ATESAT comprenant les éléments 
d’assistance suivants :
- Mission de base dans les champs de 
compétences de la commune.
- Mise en place programme de voirie
- Assistance pour refonte du tableau de 
classement
Compte tenu des disposi�ons de l’arrêté 
du 27 décembre 2002 fixant la rémuné-
ra�on de ce�e Assistance Technique, la 
rémunéra�on s’élève annuellement à  
196 41 €.

v VERSEMENT SUBVENTION 
EXCEPTIONNELLE ACCA
En remerciement  de l’aide apportée 
à la planta�on des arbres sur notre 
commune par les membres de l’ACCA, 
le Conseil Municipal décide de verser à 
l’associa�on une subven�on excep�on-
nelle de 150 €.

v AVENANTS AU CONTRAT DE 
LOCATION D’UN IMMEUBLE A USAGE 
COMMERCIAL ET USAGE D’HABITATION
Mme PELLEGRINI Hélène, gérante de la 
« Maison de l’Escargot » 3 place de la 
Mairie depuis le 1er juillet 2005 a vendu  
son fonds de commerce. La gérance 
sera reprise à compter de la signature 
de l’acte authen�que prévue en juillet 
2013 par MM. ETOURNAUD Bruno et 
Fabrice qui occuperont le logement 
d’habita�on situé à l’étage. Il convient 
donc de procéder à l’établissement d’un 
avenant au contrat de loca�on d’un im-
meuble à usage commercial et à usage 
d’habita�on en date du 25 Mai 2001 qui 
précisera les nom et qualité des nou-
veaux gérants. 
MM. ETOURNAUD con�nueront d’exer-
cer la même ac�vité commerciale sous 
la dénomina�on « Chez Seb » et ont fait 
la demande pour exploiter l’ac�vité ta-
bac. La licence 4e catégorie appartenant 
à la commune sera exploitée gratuite-
ment par les nouveaux gérants.
Toutes les autres clauses du contrat res-
tent inchangées.

v INFORMATIONS 
ET QUESTIONS DIVERSES
M. le Maire donne la parole aux person-
nes présentes dans le public.
M. GUICHARD Jacques, président de 
l’associa�on « Bien Vivre à Landrais » 

donne lecture d’une le�re adressée à 
Monsieur le Maire et aux Conseillers.
Il demande l’arrêt immédiat de l’étude 
du projet éolien et de revenir sur l’ins-
crip�on de la commune dans le cadre du 
Schéma Régional Eolien du Poitou-Cha-
rentes en 2012 et se déclarer totalement 
défavorable.
Mme BASTIERE Gilda demande si le ra-
len�sseur mis en place aux Granges est 
aux normes car lors de ses passages, le 
ralen�sseur étant abrupte, elle doit vrai-
ment ralen�r pour ne pas endommager 
son véhicule.
M. GEGADEN, adjoint chargé de la voi-
rie, répond que oui.
M. le Maire dit qu’il prend note de ses 
propos.

Séance du 16 septembre 2013

v ARRET DU PLAN D’ACCESSIBILITE 
DE LA VOIRIE ET DES ESPACES PUBLICS 
DE LA COMMUNE DE LANDRAIS
M. le Maire rappelle au Conseil muni-
cipal qu’un diagnos�c a été conduit en 
2011 par le cabinet Nérios afin de per-
me�re d’iden�fier les zones de voirie 
communale nécessitant des adapta�ons 
en raison des besoins d’accessibilité.
Le diagnos�c de la dite zone fait apparaî-
tre 43 zones de non-conformité dont 36 
points réglementaires et 7 points recom-
mandés pour un coût total de 74 140 € 
HT. La commune s’engage dès à présent 
et à chaque fois qu’elle interviendra en 
réhabilita�on et/ou en construc�on sur 
la voirie à respecter et faire respecter 
expressément la réglementa�on issue 
de la loi du 11 février 2005.
Le Conseil Municipal arrête le Plan d’Ac-
cessibilité de la voirie et des Espaces 
publics tel que décrit ci-dessus, désigne 
MENANT Francis comme référent du dis-
posi�f assurant la liaison entre la com-
mune et la commission communale à 
l’accessibilité et désignée comme inter-
locuteur de la popula�on pour recueillir 
toutes les doléances liées à l’objet cité 
en référence et précise que le Plan d’Ac-
cessibilité de la Voirie et des Espaces 
publics sera communiqué à l’ensemble 
de la popula�on et consultable sur sim-
ple demande en Mairie, à M. le Préfet 
du département et à M. le Président du 
Conseil Général du département.
Le Plan d’Accessibilité de la Voirie et 
des Espaces publics sera révisé tous les 
10 ans.

v BILAN LOGEMENT DES PLANS 
LOCAUX D’URBANISME
L’ar�cle L123-12 du code de l’urbanisme 

impose aux communes disposant d’un 
plan local d’urbanisme, la réalisa�on 
d’une analyse triennale de ce plan au 
regard de la sa�sfac�on des besoins de 
logements. La commune de Landrais est 
dotée d’un PLU (Plan Local d’Urbanisme) 
depuis 2007. En 6 ans, 2 projets de lo�s-
sement ont été déposés et non abou�s.
Une trentaine de construc�ons de 
maisons individuelles ou rénova�ons 
ont été répar�es dans le bourg et les 
lieux-dits.
Après en avoir déba�u, le Conseil es�me 
qu’il serait bon de revoir certains points 
du PLU, de faire un bilan sur ces 6 ans. 
L’objec�f prévu n’est pas a�eint, surtout 
en zone AU (à urbaniser), aucune cons-
truc�on à ce jour. Il va falloir dès 2014 
envisager une réflexion sur les modifi-
ca�ons ou révisions à apporter afin de 
redéfinir certains zonages pour relancer 
les projets d’urbanisme.

v CONVENTION DE LOCATION 
D’UN LOCAL
Le directeur de l’associa�on A. I. 17 
souhaite pouvoir occuper une par�e du 
hangar communal pour y stocker le ma-
tériel u�lisé par Les Brigades vertes. 
Le Conseil Municipal propose de con-
sen�r un contrat de loca�on d’un im-
meuble à usage de stockage de matériel 
à compter du 1er octobre 2013.
La superficie de l’espace loué est d’en-
viron 20 m² inclus dans un bâ�ment 
clos de 670 m² (cadastré B 1657) rue du 
Breuil St-Jean, sans eau ni électricité.
Le loyer est fixé à 720 € par an à compter 
du 1er octobre 2013, payable trimestriel-
lement et d’avance pour l’année 2013  
puis, à compter du 1er janvier 2014, 
payable semestriellement et d’avance, 
soit 360 € en janvier et juillet de chaque 
année.
Ce bail est établi pour une durée de 3 
ans. En cas de résilia�on par l’une des 
par�es, le délai de préavis a été arrêté 
à 3 mois.

v ENFOUISSEMENT DES RESEAUX
Dans le cadre de l’effacement des 
réseaux, l’étude et les devis sont 
aujourd’hui rédigés.
Le coût de ce�e opéra�on pour les 
travaux de génie civil Télécom s’élève à 
54 604,67 € pour la 1re tranche (rue du 
Breuil St-Jean- RD 112- rue du Logis et 
rue de la Devise) et à 35 531,28 € pour 
la 2e tranche ( rue des Deux Moulins, rue 
des Ouche�es).
Pour ce qui est de la reprise de l’éclai-
rage public suite à effacement, le coût 
des travaux s’élève à 34 347,56 € pour 
la 1re tranche et à 22 886,41 € pour la 2e 

Conseil Municipal

Principales décisions (suite)
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tranche (pose de candélabres comprise).
Soit un total de 124 836,85 €. Ce finance-
ment sera étudié pour le budget 2014.

v FINALE DE LA COUPE DE FRANCE 
DES RALLYES
Prévue en octobre 2014, plusieurs par-
cours sont proposés aux communes dont 
un passant à Landrais (spéciale Ardillières/
Surgères) le 18 octobre. Il emprunterait le 
chemin rural n°5 (nouvellement revêtu) 
ainsi que la voie communale n° 9 pour 
rejoindre la départementale D117.
Il ne s’agit pas du Rallye d’Automne mais 
d’une finale na�onale (seuls les 9 premiers 
de chaque région sont sélec�onnés pour 
concourir et uniquement avec des véhicu-
les 2 roues motrices). Le Conseil municipal 
donne son accord de principe mais deman-
de à ce que les organisateurs s’engagent à 
financer l’achat d’enrobé pour an�ciper et 
réparer les dégâts occasionnés.

v INFORMATIONS 
ET QUESTIONS DIVERSES
La date retenue pour le repas des Aînés est 
le samedi 23 novembre.
Le Noël des enfants sera organisé le 
week-end du 14 et 15 décembre (boum 
et spectacle).
Philippe MOINARD signale les dépôts 
réguliers d’ordures et autres près des 
bennes à verre et papier sur le parking du 
cime�ère.

Le registre des délibérations 
est consultable en mairie.

RAPPEL

L‛épicerie-bar « Chez Seb » devait ouvrir début août, après 
la réalisation d‛importants travaux de rénovation et d‛embel-
lissement. Cette ouverture s‛est trouvée reportée du fait de 
retards administratifs et de complications liées à la cession 
du commerce par les précédents propriétaires.
Les nouveaux propriétaires, MM. Etournaud, sont impatients 
de voir la vente pronon-
cée par la justice, afin 
de pouvoir enfin vous 
proposer leurs services 
et pour que notre village 
retrouve son commerce.

Conseil Municipal Junior

Un grand merci 
à nos jeunes Conseillers
Après deux mandats de deux années du CME (conseil municipal 
des enfants) suivi du CMJ (conseil municipal junior), il a été 
décidé de ne pas poursuivre cette expérience sur notre 
commune.
Plusieurs raisons ont motivé ce choix. D'abord, lors du 
renouvellement de ce conseil en 2011, le très faible taux 
d'implication et de participation à cette élection nous 
avait fait douter : était-il raisonnable faire perdurer cette 
initiative, alors qu'à l'évidence elle ne répondait pas à un 
besoin exprimé des jeunes de notre village ? 
D'autre part, le fait d'avoir des jeunes conseillers issus du 
primaire et du collège rendait les conditions de réunions du 
conseil compliquées pour des raisons de disparité d'horaires 
scolaires et de disponibilité. Enfin, il était devenu difficile 
de se rendre régulièrement disponibles pour les adultes qui 
encadraient les travaux de ce conseil. 
A tous, jeunes conseillers et adultes bénévoles qui ont 
partagé leurs projets et leurs réalisations, nous adressons 
ici un grand merci pour tout ce qui a été fait dans le cadre de 
ces deux conseils successifs. Rien ne nous interdit d'imaginer 
une autre forme d'organisation qui répondrait davantage aux 
besoins et aux capacités d'engagement de chacun…

Tir à l’arc
Samedi 12 octobre, Déborah 
Courpron, Landraisienne, 
est devenu championne du 
monde en individuelle de 
tir à l’arc sur cibles en 3D et 
médaille d’argent par équipes.

Epicerie-Bar

«Chez Seb»
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Environnement 
et Cadre de vie

5e dans 
la première...
Comme chaque année, Landrais a 
par�cipé au concours des villages 
fleuris. Nous avons obtenu ce�e 
année le 5e prix dans la 1re catégorie. 
Ce classement nous a rapporté un 
bon d’achat de 95 euros qui va nous 
perme�re de con�nuer à fleurir la 
commune.
L’aménagement du parking et de la 
place de la mairie s’effectuera dans 
le mois de novembre, à la suite des 
travaux de rénova�on et d’isola�on 
de la mairie.

Non, il ne s’agit pas de la coopéra�ve vendéenne voisine, mais bien du 
Club Armoricain des Véhicules Anciens et de Collec�on.
L’histoire a débuté fin mars quand des responsables du club ont 
séjourné quelques jours dans les chambres d’hôtes de Monique et 
François Caillon. Profitant de l’Assemblée générale des collec�onneurs 
de Rosalies, ils sont venus préparer le périple d’une randonnée en 
Mobyle�es des années 50 à 70.
Les Bretons en Mobyle�es ont donc visité notre belle région au mois de 
juin dernier : Rochefort, L’Hermione, Le pont transbordeur, Brouage, le 
château de La Roche-Courbon, le Musée des Trésors de Lise�e et l’île 
de Ré. Leur point de chute était situé au lac de Frace. Ce pe�t monde ne 
pouvait pas visiter l’Aunis sans rendre visite à Dominique et Jean-Paul 
Nicol, autres passionnés de véhicules anciens à Landrais.

CAVAC à Landrais ?

Les par�cipants chez les époux Nicol : à noter un Peugeot BIMA 1951, 
un BB 1956, un PUSCH (Autriche) et bien sûr les Motobécanes BLEU

Bibliothèque municipale

Rallye policier
Un pendu dans l‛arbre de la cour, une foule 
inhabituelle entre les rayonnages, des indices 
dissimulés dans les livres... 
Dimanche 13 octobre, la bibliothèque, associée 
à 9 autres de la Communauté de Communes 

Plaine d‛Aunis, organisait le 4e rallye policier inter-
bibliothèques. 
Pas moins d‛une trentaine d‛équipes s‛était lancée sur 
la piste du meurtrier du curé Réjean.

Bébés lecteurs
Qu‛est-ce que c‛est ?
C‛est un atelier  qui accueille 
les bébés accompagnés de leur 
maman, de leur papa ou de leur 
assistante maternelle.
Quand ?
Les séances ont lieu 1 vendredi sur 2 à partir de 10 
h et jusqu‛à midi. Les enfants et les adultes qui les 
accompagnent peuvent arriver plus tard ou partir 
plus tôt, selon les besoins et le rythme des petits.
Pourquoi ?
Cet atelier permet aux petits et à leurs assistantes 
maternelles ou à leurs parents de se rencontrer dans 
la bibliothèque.
Il permet aussi aux tout-petits de se familiariser 
avec le livre dans un espace sécurisé et conçu pour 
eux. Le petit lecteur s‛habitue à regarder, écouter et 
tourner les pages d‛un livre sans le déchirer.
Cet atelier est gratuit et est assuré par des 
bénévoles de la bibliothèque municipale de Landrais.
Prochaines dates
Vendredis 22 novembre, 6 décembre et 20 
décembre.    

A bientôt, avec vos petits !
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Association des Parents d’Elèves

C’est la reprise !
Plus de 320 enfants ont repris le chemin de l‛école 
début septembre.
Nous avons aussi repris notre activité, assemblée 
générale le jeudi 26 septembre, élections des 
représentants de parents d‛élèves le vendredi 11 
octobre...
Nous rappelons que l‛association a pour but de 
représenter les parents d‛élèves au sein de 
l‛établissement et de créer un lien entre le corps 
enseignant et les parents. 
Elle organise aussi tout au long de l‛année des 
manifestations, dont les fonds récoltés sont ensuite 
reversés aux écoles pour des voyages, spectacles, 
matériels... 
Au programme pour débuter l‛année scolaire : vente 
de jus de pomme naturel.
Toutes les nouvelles idées sont les bienvenues, ce 
sont les parents qui font vivre l‛APE ! Rejoignez 
nous !
Contactez l‛APE par email, par téléphone ou en 
venant à nos réunions.

Catherine Legros, présidente
apelethoulandrais@gmail.com

05 46 35 18 80

 D
u c

ôté
 de

 l’é
co

leEcole maternelle

140 élèves
Cette année, 46 petits Landraisiens et 
Tholusiens ont fait leur toute première rentrée 
en Petite Section. 
Au total, l'école maternelle compte 140 élèves. 
L'équipe enseignante n'a pas changé depuis la 
dernière année scolaire.
En septembre, les élèves ont assisté au 
«pestacle» qui leur était proposé par la 
Communauté de Communes Plaine d‛Aunis : 
«Chocolat littéraire».

Ecole élémentaire

Du CP au CM1
La rentrée s‛est déroulée dans de bonnes conditions. 
181 élèves (du CP au CM2) sont inscrits et ont été 
accueillis par les mêmes enseignants que l‛année 
dernière.
Deux AVS (Auxiliaires de Vie Scolaire) sont 
présents pour apporter des aides spécifiques à 
certains élèves.
Les enseignants tiennent à remercier les ouvriers 
communaux qui ont réalisé les tracés au sol dans la 
cour de récréation durant l‛été.
Les élèves se rendront courant octobre aux 
spectacles offerts par la Communauté de Communes 
Plaine d‛Aunis.
Un nouveau marché de Noël sera organisé en 
décembre.
Les élèves de CM2 se rendront à Lamoura (Jura) en 
janvier.
Les autres élèves feront une sortie sur une journée.
Ces sorties sont financées (en partie) par la vente 
des tickets de tombola. Merci de réserver le 
meilleur accueil aux élèves qui vous démarcheront 
prochainement.

Les enseignants de l‛école 
élémentaire Le Thou-Landrais

SIVOS

Travaux...
... en cours et en projet pour les écoles :
En cours, l'agrandissement côté parking de 
la salle de classe maternelle Grande Section 
contigüe aux locaux de l'accueil de loisirs, afin 
de créer un local de travail pour l'ATSEM de 
la classe.
En projet, la rénovation, côté élémentaire, 
de l'isolation de toiture, le remplacement 
des anciens convecteurs électriques par des 
convecteurs radiants et le remplacement des 
tubes néons par des éclairages LED. Tous 
ces changements ont pour objectif, outre un 
meilleur confort de travail pour les élèves et 
leurs enseignants, une diminution notable de 
la facture énergétique de ces bâtiments.
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Aménagement
de la Mairie

L’accueil de la mairie avant...

La façade de la mairie avant...



... et après aménagement

... après 
la créa�on 
de la rampe 
d’accès

... et après la pose du bardage
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Plaine d’Aunis, Pleine de Jeunes

Tout d‛abord, un grand merci à tous les jeunes de 
l‛association Plaine d‛Aunis Pleine de Jeunes pour cet 
été riche en activités, en émotions, en sensations…
La rentrée scolaire 2013 a marqué un tournant 
pour l‛association. En effet, PAPJ s‛investit dans 
l‛organisation des Temps d‛Activités Péri-éducatives 
liés à la réforme des rythmes scolaires. 

Le pôle jeunesse change de fonctionnement. 
Désormais, il n‛y aura deux secteurs de référence : 
Le Thou et La Jarrie, animés par Romain et Aurélie.
Le pôle jeunesse ne propose plus d‛accueils libres sur 
les communes. Pour autant, l‛association continuera de 
proposer des animations sur l‛ensemble des communes 
de la Plaine d‛Aunis.

Ce nouveau fonctionnement laisse plus de place 
aux jeunes pour créer des projets en tous genres 
(séjours d‛hiver et d‛été, échange européen, action 
humanitaire…).
Si tu as entre 11 et 17 ans, n‛hésite surtout pas à 
nous rejoindre dans l‛association !

Fête du 14 juillet
Fidèles à la coutume, la Landraisienne et la mairie de 
Landrais organisaient la fête du 14 Juillet.
Avec les jeux pour les enfants, le maquillage, le con-
cours de pétanque pour les grands, chacun passait un 
agréable après midi sous un soleil radieux.
Cette année, les Belrocks animaient le repas quelque 
peu modifié : les andouillettes remplaçaient les sardi-
nes, mais le cochon de lait grillé et les escargots ont 
toujours le même succès.
A la tombée de la nuit, les enfants munis de leur lam-
pion et les adultes se rendaient près de l'étang pour 
admirer le feu d‛artifice.
Arnaud et Clément terminaient la soirée avec le bal 
sur la place de la mairie.
Merci aux Landraisiens et amis de Landrais de répon-
dre présents, merci aux bénévoles sans qui la fête ne 
pourrait avoir lieu ! À bientôt !

Balade des Sorcières
Sorcières, lutins et autres fantômes de la bibliothè-
que et de La Landraisienne vous donnent rendez-vous 
pour leur traditionnelle Balade des Sorcières, randon-
née «dînatoire» semi-nocturne autour de notre village 
qui aura lieu le jeudi 31 octobre, à partir de 18 h 30, 
départ place de la Mairie. Préparez vos chaussures 
de marche, vos lampes-torches et vos balais pour le 
grand sabbat !!!

Noël 2013 : deux jours de fête à Landrais !
Samedi 14 décembre à partir de 18 h 30 : Boum à la 
salle des fêtes pour les 9 - 13 ans, avec DJ, boule à 
facettes et buffet froid !
Dimanche 15 décembre : Spectacle pour les 0 - 8 ans. 
Des contes, des chansons, de la musique... à 15 h 30, à 
la salle des fêtes.  
Et puis bien sûr, le passage du père Noël et la distri-
bution de friandises aux enfants sages !

La Landraisienne

C. GIRAUDEAU (président) 05 46 43 30 54 
F. MOUR-GASREL (secrétaire) 05 46 35 00 86

Infos : papj.jeunesse@hotmail.fr
Aurélie (secteur La Jarrie) : 06 21 82 36 20 
Romain (secteur Le Thou) : 06 21 82 36 15
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Amicale de Landrais

La saison 2013-2014 a commencé, le 
8 septembre, par une randonnée de 7 
kilomètres autour de Landrais.
Celle-ci fut suivie par un repas champêtre 
dans la peupleraie de Jean et Ginette 
Marchais. Heureusement, le temps était 
avec nous... La partie de pétanque de 
l‛après-midi fut passionnante bien que le 
chemin chaotique.

M.-C. MARTINAUD, présidente

Vacances Loisirs Le Thou-Landrais

Le mois de juillet ensoleillé a 
permis à l‛équipe de l‛accueil 
de loisirs de mener à bien son 
programme « La tête dans les 
étoiles » pour la plus grande 
satisfaction des enfants et de 
leurs familles :  mini-camps, 
veillée, rencontres inter-centres, 
café-parents…
Les deux séjours ont permis 
d‛initier les enfants aux joies de 
la « grimpette » dans les arbres, 
à une nuit en bivouac ou encore 
d‛apprécier les plaisirs équestres.

A Landrais, le périscolaire est sous 
la direction de Martine Desray et 
accueille les enfants scolarisés 
matin et soir ; au Thou, Nathalie 
Foireau assure la direction du 
périscolaire et Annabelle Penin 
celle des mercredis et des 
prochaines vacances scolaires. 

Pour utiliser les services de 
Vacances Loisirs Le Thou Landrais 
(VLTL), il faut :
- retirer 1 dossier d‛inscription 
à l‛accueil de VLTL (Le Thou ou 
Landrais)
- déposer le dossier complet + 
régler la carte adhésion annuelle

- réserver la place de son (ses) 
enfant(s) sauf pour le périscolaire 
(pour les mercredis : inscription le 
mois précédent,  pour les périodes 
de vacances scolaires : affichage 
dates et feuilles inscription avant 
chaque période).
Dès la première semaine d‛école, 
les mercredis de septembre 
affichent complet avec 40 
enfants, et le périscolaire du 
Thou accueille déjà plus de 55 
enfants…
Ce sont près de 40 nouvelles 
inscriptions qui sont arrivées 
pour cette rentrée :  l‛équipe de 
bénévoles et de salariées fera 
donc son possible pour répondre 
aux demandes des familles dans la 
limite de la capacité d‛accueil pour 
garantir la mise en place du projet 
pédagogique.
VLTL est une structure associa-
tive qui offre des services aux 
familles, en essayant de faire 
évoluer au plus près son fonc-
tionnement pour répondre à vos 
demandes et besoins.
Attention : pour les vacances de 
Noël, l‛accueil ouvrira seulement 
les 2 et 3 janvier 2014.

Directrices : Martine DESRAY à Landrais
Nathalie FOIREAU / Christine DESFOUGÈRES - Salle du Thou - 05 46 35 12 24 
Présidente de l’association VLTL : Sylvie Guillemain-Girard - 06 88 61 24 92 

La gym a repris le 25 septembre, à 20 h 30, dans la salle des fêtes. 
Pour le planning jusqu‛à la mi-avril, se rendre à la mairie.
Les répétitions pour le nouveau spectacle de cabaret ont repris 
au tout début d‛octobre.

Je vous souhaite un très bel automne !
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Groupe French’anglais

Tous les jeudis après-midi à 14 h 15, nous nous 
réunissons Salle des Associations. Nous essayons 
d'améliorer, nous, notre Anglais et les Anglais, le 
Français. Nous échangeons des idées, discutons sur 
l'actualité... et passons de bons moments conviviaux.
L‛été passé, nous nous sommes réunis autour de 
différents barbecues, chez les uns et les autres. 
Franche amitié et de bons échanges que nous referons. 
Rendez-vous à partir du 10 octobre. Rejoignez-nous !

Every Thursday afternoon at 14 h 15, we meet at the 
«Salle des Associations». We try to improve our french 
and the French, their english. We exchange ideas and 
costums and discuss current events and pass a friendly 
afternoon together.
During the summer holidays we organised a get together 
around the barbecue with mutch wine and laughtier. We 
hope to continue to meet and enjoy the company of our 
French friends. We recommence our weekly meeting on 
the 10th of october. Your welcome to join us.

Sissi BAIN - 05 46 27 51 94

Douni Paalga

Philippe BELIN - 05 46 27 72 45 (le soir)

L‛association « Douni Paalga » (nouveau monde) vous invite 
à un souper/veillée « Saveurs et ambiance africaine » 
le samedi 30 novembre 2013 à la salle des fêtes de 
Landrais. 
Au menu : spécialités africaines et animation par des 
artistes musiciens africains et français (percussions, 
guitare...).
Les recettes serviront au parrainage scolaire des enfants 
du village de Péterkoé au BurkinaFaso.
Principales actions 2012-2013
- Parrainage de 50 enfants en première année à l‛école 
de Péterkoé au BurkinaFaso.
- Création d'un jardin pédagogique : la crèche de Forges 
«Les Bambins d'Aunis» fournit des semences biologiques 
et reproductibles (non hybrides) aux enseignants de 
Péterkoé qui font découvrir ainsi aux enfants et familles 
tomates, haricots verts, salades, courges... jusqu'à ce 
qu'ils récoltent eux-mêmes leurs semences et augmente 
ainsi leur autonomie alimentaire.

Rentrée 2013-2014 et projets
- Parrainage des 50 enfants de l'an passé en deuxième 
année et rentrée de 50 nouveaux en première année.
- Agrandissement du jardin pédagogique.
- Création d‛une cantine scolaire.
Si vous souhaitez participer, adhérer, nous soutenir, 
n‛hésitez pas à nous contacter.

Durant le BBQ, nous avons été surpris par la visite 
de la Reine Élisabeth et du royal baby Georges, 
deux semaines après sa naissance.

During the BBQ, we were surprised by the visit 
of Queen Élisabeth and royal baby Georges, 

two weeks after his birth.
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Cercle Escrime 
Plaine Aunis

Visitez le tout nouveau site Internet du Cercle 
Escrime Plaine Aunis :

http://aunisescrime.jimdo.com
et venez découvrir l‛escrime dans un club, c‛est 

mieux !
Les « 3J de l‛escrime » ont eu un franc succès 
et maintenant nous sommes prêts à vous 
accueillir dans le gymnase communautaire - 
gymnase Dulin, route de Saint-Christophe  à 
Aigrefeuille - tous les lundis de 18 h 30 à 19 h 
30 pour les enfants et de 19 h 30 à 21 h pour les 
adolescents et adultes.
Entraînements également tous les mercredis à 
la salle polyvalente de Saint-Christophe de 14 h 
à 16 h.

François CAILLON - 05 46 27 73 81

La Grouée 
du Père François

Les patoisants ont repris les répétitions, la 
troupe s‛est étoffée, deux personnes sont 
parties, quatre sont arrivées.
Dates des prochains spectacles Charentais
Salle des fêtes du Thou : 
  Samedi 8 février à 20 h 30
  Dimanche 9 février à 14 h 30
Salle des fêtes de Landrais : 
  Samedi 15 février à 20 h 30
  Dimanche 16 février à 15 h 30
  Vendredi 21 février à 20 h 30
  Samedi 22 février à  20 h 30

A la r‛voyure                                                 

Président : Nicolas PIAUD – 05 46 35 53 93
Maître d’armes : 
Sébastien COSQUER – 06 89 56 65 25

Reprise des entraînements et inscriptions
Catégorie U6-U7 
Éducateurs : EVEN David / RENAUD Jean-Pierre 
/ GUITTONNEAU Sandy
Entraînements les mercredis de 17 h à 18 h
Matchs les samedis après-midi
Catégorie U8-U9
Éducateurs : PRUNIER Alain / VEAUVERT Gaëtan
Entraînements les mercredis de 17 h à 18 h 30
Matchs les samedis après-midi
Catégorie U10-U11
Éducateurs : GUITTONNEAU Sandy / HERRY 
Pascal / OBERLE David / RUESCAS Pascal
Entraînements les mercredis de 16 h à 17 h 30
Matchs les samedis matin
Les catégories U14 / U15/ U16 et U 17 s'en-
traînent et jouent à l'Entente Sportive Plaine 
d'Aunis (ESPA) ; ce club regroupe Aigrefeuille, Le 
Thou, La Jarrie et Saint-Christophe.
Les inscriptions peuvent s'effectuer au moment 
des entraînements les mercredis après-midi.
Cotisations 
U6/U7/U8/U9 = 30 € - U10 & U11 = 35 €
U12/U13/U14/U15/U16/U17 = 50 €
Bureau 2013/2014
Président : RENAUD Jean-Pierre 
Secrétaire : OBERLE Véronique 
Secrétaire adjointe : TSAME BEKALE Flora
Trésorier : MAILLET Benoît 
Manifestation à venir 
LOTO du 26 OCTOBRE Salle des fêtes du Thou
Ouverture des portes à 19 h 30

Jean-Pierre RENAUD, président - 06 15 19 50 88
Véronique OBERLE, secrétaire - 05 46 35 57 68

LJLT 
Foot Le Thou

Les Petites Mains 
de Landrais

Les Petites Mains ont repris leurs activités en 
septembre dans la salle des associations.
Tous les mardis de 14 h à 17 h, vous pouvez venir 
coudre, broder à la main ou à la machine, faire du 
patchwork…
Si vous n‛avez pas le temps de venir coudre avec 
nous ou chez vous, Les Petites Mains se proposent 
de faire à votre place de petits travaux de couture 
(ourlets, pose de fermeture éclair, etc.) contre 
une somme modique et l‛adhésion à l‛association.
Cette année encore, Les Petites Mains exposeront 
leurs célèbres chapeaux et autres œuvres au 
marché de Noël organisé à la salle des fêtes du 
Thou.

Mme Chaigneaud - 05 46 27 73 80
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Cette année le Relais Assistantes Maternelles basera ces ateliers à partir de deux axes principaux :
• Le modelage de différentes matières et selon diverses techniques
• Les découvertes sensorielles avec des ateliers cuisine, des créations individuelles et collectives 
sensorielles, des ateliers musique et des temps de massages et de relaxation. 
Nous avons commencé l‛année par des ateliers sensori-moteurs inspirés du livre de M. Epstein 
« L‛explorateur nu ». Divers éléments ont été fabriqué avec de la récupération afin d‛accompagner les 
professionnelles et de démontrer que l‛on peut faire beaucoup pour le développement de l‛enfant avec 
peu d‛investissement financier.

Cet hiver, les Bout‛choux pourront visiter la caserne des pompiers d‛Aigrefeuille d‛Aunis et contempler 
les merveilleux poissons de l‛Aquarium de La Rochelle.
Avec VLTL, nous avons encore 2 rencontres pour « venir jouer en famille » jusqu‛en décembre. Ces 
rencontres sont compromises pour 2014.
Un petit groupe d‛assistantes maternelles s‛est proposé pour créer un spectacle de Noël, n‛hésitez pas 
à me contacter si vous souhaitez les rejoindre. 

Quelques dates à retenir :

Manifestations Lieu Date

Matinée cuisine
Salle des fêtes du Thou  15 novembre
Foyer communal Aigrefeuille 9 décembre

Venir jouer en famille Salle des fêtes du Thou avec un spectacle 18 décembre
Journée d‛échanges Salle des fêtes de Forges 22 octobre
Permanence itinérante Mairie de Bouhet 27 novembre
Réunion Pôle enfance d‛Aigrefeuille d‛Aunis 5 novembre - 2 décembre

Sorties
Aquarium de la Rochelle 25 novembre
Centre de secours d‛Aigrefeuille d‛Aunis 27 et 29 janvier

Nathalie HANNEQUIN, responsable du Relais Assistantes Maternelles Bout'Chou
Secteur Sud de la Communauté de Communes Plaine d’Aunis
05 46 00 52 92 ou 06 16 29 57 88 - Mail : ramsud.boutchou@cc-plaine-aunis.com
Pour prendre rendez-vous : Amandine 05 46 35 70 44
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Solidarité-fraternité : c’est l’ob-
jec�f de ce�e nouvelle année. 
La fête de la rentrée paroissiale 

organisée à Saint-Félix le 22 sep-
tembre a donné le ton par une 

très belle journée ensoleillée. Merci 
à l’équipe pastorale qui  a redonné  

élan et vitalité à toutes les ac�vités  
paroissiales, sous l’impulsion du père 
Mickaël Le Nezet, curé de la paroisse 
Saint-Joseph en pays Surgérien, et du 
père Jean-Marie Spiegel.
Les dimanches en famille… Une belle 
ini�a�ve à renouveler tout au long de 
l’année : l’occasion de se réunir, des 
plus jeunes aux plus âgés, pour partager 
jeux, danses, chants, goûter… et �sser 
des liens… Dates à retenir : 17 novem-
bre et 12 janvier (lieu à préciser)

Soirée crêpes à la maison paroissiale : 
vendredi 13 décembre.
Repas solidaire : dimanche 22 décem-
bre à St-Georges-du-Bois. A l’approche 
de Noël, consulter les panneaux d’affi-
chages pour plus d’infos sur l’installa�on 
de la crèche et la collecte de jouets.
Messes et temps de prière : à Surgères, 
messe chaque dimanche à 10 h 30. 
Samedi soir à 18 h 30, messe dans diffé-
rentes églises de la paroisse. Chaque 2e 
lundi du mois à 18 h, temps de rencon-
tre « échanges et prière » dans l’église 
de Landrais. Rencontres animées par 
des religieuses de la communauté de 
Muron et des laïcs du secteur. 
Bienvenue aux personnes nouvelle-
ment arrivées sur la commune. Celles-ci 
peuvent se faire connaître aux per-

sonnes relais* et s’abonner au journal 
paroissial mensuel.
Bibliothèque : ouverte à tous, aux 
heures de permanence de l’accueil à la 
Maison Paroissiale.
Catéchisme - Jeunes de l’aumônerie 
- Scou�sme : c’est repar� ! S’adresser 
à la Maison paroissiale. Merci à l’équipe 
d’encadrement jeune et dynamique.

L’équipe relais

Pour tous renseignements :  
• Maison paroissiale à Surgères :
   43, rue Audry-de-Puyravault
   05 46 07 01 77

h�p://paroissesurgeres.eklablog.com
• Sœurs de Muron : 05 46 27 70 04
• ou les personnes relais* de Landrais : 
   Liliane Aymond  05 46 27 73 47  
   Lilianne Gui�onneau  05 46 27 74 38
   Mar�ne Desray  05 46 27 76 33
   Bénédicte Mitaranga  05 16 19 30 37 

Vie de l’église de Landrais

* Les personnes «relais» sont des personnes au service de l’information et de la communication 
entre les habitants et la paroisse : elles sont à l’écoute de ce qui se vit dans la commune ; 
elles ont à proposer, à communiquer les services de l’Eglise.
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Vous souhaitez partager vos recettes, vos trucs, vos astuces… ? 
Une boîte à idées vous attend en mairie. 

Rubri
que

CUISIN
E

Bouchées apéritives roquefort-noix 
et poire confite au pineau

Ingrédients 
(pour 4/6 personnes) :

240 g de roquefort 
1 à 2 poires William

25 cl de vin rouge
25 cl de Pineau

15 g de sucre
1/2 gousse de vanille 

1 /2 bâton de cannelle 
1/2 étoile de badiane 

2 graines de cardamone 
50 g de noix 

6 feuilles de céleri

La poire confite (à réaliser la veille)
Peler la poire et à l’aide d’une cuillère parisienne, prélever de grosses 
boules. Porter à ébulli�on le vin rouge, le pineau, le sucre et les épices, 
laisser infuser à couvert 30 minutes. Filtrer, ajouter les boules de poire 
et les pocher 15 min. environ à pe�t feu. Laisser refroidir dans le vin.
Les bouchées
Mélanger le roquefort et le mascarpone en les travaillant à la spatule 
pour les assouplir. Les façonner en boules un peu apla�es. Laisser 
durcir au réfrigérateur, puis rouler dans les noix réduites en poudre. 

La présenta�on
Réduire le sirop de cuisson presque à glace. 
En couler la valeur d’une noise�e sur le bord 
de l’assie�e. Poser la bouchée roquefort noix 
surmontée d'une feuille de céleri, ajouter une 
boule de poire et faire tenir le tout avec une 
pique.

     Bon appétit !

L’Etoile de Lucette Naty-Niord
Luce�e Naty-Niord, ar�ste peintre de Landrais, s’est fait voler une de ses toiles cet été, 
aidons-la à retrouver son bien. Voici ses mots :
« Nous avons découvert avec stupéfac�on et beaucoup de tristesse qu’un de nos tableaux 
à l’Atelier est « par� sans laisser d’adresse ».
Je l’avais appelé « L’Idéal » ou « L’Etoile » et j’avais écrit sur le tableau : « Un idéal, c’est 
comme une Etoile. On peut la voir. On sait qu’on ne l’a�eindra jamais, mais on peut 
s’orienter à par�r d’Elle ».
Ce tableau représente beaucoup pour moi car c’est un des 
derniers tableaux que j’ai pu réaliser l’été dernier dans 
une phase un peu moins pénible de ma maladie. Peut-
être que la personne qui me l’a volé va lire le bulle�n. 
Elle peut me le renvoyer par la poste anonymement et la 
faute sera oubliée et pardonnée.
J’ajoute que je laissais la porte à l’arrière sur le quereu  
ouverte, je faisais confiance. Ce n’est pas la peine de 
venir en chercher d’autres, la porte est fermée.
Mon pendule me dit qu’il n’est pas par� très loin, je 
vais con�nuer mes inves�ga�ons. Je serais tellement 
heureuse qu’il retrouve sa place à l’Atelier. »

Luce�e Naty - Niord
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 Commerces

 Gîtes et Chambres d’hôtes

 Artistes

 Entreprises

 Artisans

Agence postale 
05 46  27 73 25

Du lundi au vendredi
9 h - 12 h / 14 h - 17 h 

Associations 
ACCA (chasse agréée) Francis Moinard 05 46 27 71 38
Amicale de Landrais Marie Cath. Martinaud 05 46 68 86 25
Amicale Sapeurs Pompiers François Aymond 05 46 27 73 47
Amis de la bibliothèque Jocelyne Chavatte 05 46 27 78 42
Association des parents d’élèves Catherine Legros 05 46 35 18 80
Bien Vivre à Landrais Jacques Guichard 05 46 27 74 08
Douni Paalga Philippe Belin 05 46 27 72 45
La ferme du P’tit Breuil Christelle Jousselin 06 50 25 72 37
La Landraisienne Christophe Giraudeau 05 46 43 30 54
La Grouée du Père François François Caillon 05 46 27 73 81
Les Petites Mains Gaby Chaigneaud 05 46 27 73 80
PAPJ Aurélie Le Moal 06 21 82 36 20
Vacances Loisirs Le Thou Landrais Nathalie Foireau 
    et Christine Desfougères 05 46 35 12 24

LANDRAIS Pratique

Assistantes Maternelles
AUJARD Nathalie 7, rue des Ouchettes 05 46 41 51 48
BOUCARD M.Christine 28, rue du Breuil St-Jean 05 46 27 74 46
LECOURT Marie Anise 15, rue de la Devise 05 46 42 01 13
NORMAND Valérie 3 bis, rue du Fief Choisi 06 70 15 63 80
PILATE Léa 1 ter, rue des Ouchettes 06 84 14 28 59
POTON Reine Marie 3, rue de la Devise 05 46 34 62 60
QUARTERON Véronique 5, rue des Deux Moulins 05 16 49 75 69
TARDY Nadège 17, rue de la Devise 06 16 96 90 93

Urgences 
médicales : 
composez le 15 
ou contactez
la gendarmerie 
d’Aigrefeuille pour 
connaitre la liste 
des médecins et des 
pharmacies de garde

Infirmiers/ Infirmières
Aigrefeuille
Chabirond Laurence 05 46 35 03 03
Francisco Véronique 05 46 35 03 03
De Rueda Brigitte 05 46 35 51 25
Péraud Laurent 05 46 35 03 03
Sénard Béatrice 05 46 35 50 53
Ciré d’Aunis
Vadi Patrick - Guéry Marie-Christine
   Vibet Karine 05 46 55 36 14
Le Thou
Peinturaud Sylvaine - Vaesken 
  M.-Manuelle 06 26 77 11 01
St-Germain de Marencennes
Ballanger Laurence 05 46 68 81 90
Saunier Christine 05 46 68 81 90

AUX DELICES DE LANDRAIS - Vente de produits 
régionaux - ZI de la Pointe - 05 46 27 74 14
CHEZ SEB - Epicerie, snack, bar, tabac
3, place de la Mairie - 05 46 27 86 46
COMPLEXE PROSPER - LE MAMBO - Discothèque 
ZI de la Pointe - 05 46 27 82 67
LE BATEAU LAVOIR - Restaurant, conserverie 
artisanale - 13, rue du Logis - 05 46 27 74 76

ANTOS Michel - Zinguerie, cloisons sèches,
carrelage - 26, rue du Breuil Saint-Jean  
05 46 55 01 99 - 06 16 06 45 47
BELIN Philippe - Menuiserie (maison/bateau)
7, rue des Minimes St-Gilles - 05 46 27 72 45
DAVAZE Christophe - Plomberie/Chauffage 
Rue des Ouchettes Le Logis - 05 46 07 02 44
GARAGE NICOL SARL - Mécanique autos, vente 
de véhicules, restauration et entretien 
véhicules anciens - 1 ter, rue des Deux-Moulins 
05 46 27 75 55
SEB' COIFFURE - Coiffeur à domicile, secteur 
Pays d'Aunis et Rochefortais - 07 60 80 11 07 

AUX DELICES DE LANDRAIS - Conserverie 
artisanale, produits régionaux - 05 46 27 74 14
BMC DIFFUSION - Outils haut de gamme
pour maçons, peintres et plâtriers
Bétons décoratifs - 05 46 00 05 23
CHARRON Jean-Paul - Travaux agricoles 
2, rue des Acacias Fondouce - 05 46 35 63 90
DAURIS Johann - Eco Social : réalisation 
fiches de paie (particuliers et professionnels) 
Information droit social - Secrétariat
06 64 80 54 72 - eurlecosocial@yahoo.fr
MARCHAIS Olivier - Travaux agricoles 
05 46 27 79 63
MOINARD Philippe - Travaux agricoles 
06 14 18 27 71
ROBIN TERRASSEMENT - Terrassement, 
démolition, location mini-pelle - Les Egaux  
05 46 27 51 53 / 06 12 23 57 08
SOUFFLET ATLANTIQUE SA - Négoce agricole 
05 46 27 77 93

NIORD Lucette et Philippe - Artistes peintres, 
galerie, atelier - Rue du Breuil Saint-Jean 
05 46 27 73 26

AU BOIS DU TILLEUL - 1, impasse de l'Aubépine
Les Egaux - 09 71 55 13 88 - 06 70 76 71 75
BRAYBOOK Suzanne - La Métairie de Monlieu 
05 46 07 65 84
CAILLON Monique - Les Granges - 05 46 27 73 81
JOLLET Boris et Valérie - Rue du Breuil St-Jean 
05 46 51 18 68

Scolaire et périscolaire
Ecole maternelle 05 46 35 08 36
Ecole primaire 05 46 35 73 76
Cantine scolaire 05 46 35 02 10
Accueil périscolaire Le Thou 05 46 35 12 24
Accueil périscolaire Landrais 05 46 42 19 94

Bibliothèque 
Mercredi 10 h - 11 h 30

et 16 h - 17 h 30
Vendredi 17 h - 19 h
Samedi 10 h - 12 h 


